
Les visites sans rendez-vous  

à partir du 22 juin…mode d’emploi. 
 

Ouverture des portes à 

14h et fermeture à 17h30   

Entrée et sortie uniques 

par le hall d’accueil 
 

Possibilité 

d’accompagner votre 

proche à l’extérieur, 

uniquement dans 

l’enceinte de 

l’établissement : y 

compris espace pique-

nique dans la forêt 

en chambre, c’est 

 
*** 

En plein air,  

5 personnes maxi. ! 
 

 

Signature du registre 

à l’arrivée. 

 

Pensez à signaler 

votre départ définitif 

sur le même registre 

en cochant la 

dernière colonne ! 

 

 

= masque chirurgical 

EVITER AU MAXIMUM DE TOUCHER AUX 

EQUIPEMENTS (poignées, mains courantes, 

meubles, bibelots, télécommandes, …). 


